
 
 

DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Compte-rendu des délégations au bénéfice du Président de la Communauté, en 
application des dispositions de l’article L5211-10 du CGCT  

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 55 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-113  

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Vu la délibération n°2020-DL-046 du 30 juillet 2020 portant délégation de pouvoir du conseil au Président ; 
 
En application du code général des collectivités territoriales, et par délibération du 30 juillet 2020, le Président 
a reçu délégation du conseil en tout ou partie, et pour la durée de son mandat pour les points visés à l’article 
L.5211-10 du CGCT. 
 
Dans ce cadre, ont été prises les décisions suivantes : 
 

Décision n° 
Date 

décision 
Objet 

2025-DC-049 12/09/2025 Attribution de subvention à l'achat d'un broyeur 

2025-DC-050 23/09/2025 Convention mise à disposition centre d'action culturelle Mazères  

2025-DC-051 29/09/2025 Demande de subvention au titre de la DETR - Optimisation de la collecte Phase 1 

2025-DC-052 08/10/2025 Avenants à convention MSA pour le versement de la PS des RPE 

2025-DC-053 14/10/2025 Attribution de subvention à l'achat d'un broyeur 

2025-DC-054 22/10/2025 Retrait de la décision 2025-DC-046 d'acquisition d'un bien par voie de préemption 

2025-DC-055 23/10/2025 Renoncement à l'exercice du droit de préemption urbain DIA 0092652500060 Saint 
Jean du Falga 

 
***** 

 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
Article unique : Donne acte du compte-rendu des décisions prises par le Président au titre de l’article L.5211-
10 du CGCT. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Avis sur la modification des statuts du Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de 
l’Assainissement (SMDEA) 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 52 
Contre : 0 
Abstentions : 3 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-114 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action  

 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées adhère au 
SMDEA au titre de la compétence Assainissement. 
Le SMDEA est un syndicat mixte ouvert.  
De ce fait, contrairement à un syndicat mixte fermé dont les modifications statutaires relèvent de la procédure 
définie aux articles L.5711-1 et L.5212-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
(approbation par les assemblées délibérantes des membres du syndicat dans des conditions de majorité 
qualifiée), les règles de modification statutaire du SMDEA sont définies dans les statuts comme suit :  
 

• Les modifications complexes sont présentées en tant que projet au Comité Syndical du SMDEA.  

• Le projet de modification est soumis à l'ensemble des membres du SMDEA pour avis simple. Un délai 
de 3 mois est laissé aux membres consultés pour apporter leur avis.  

• Les modifications statutaires complexes sont votées et décidées à la majorité des deux tiers des voix 
des délégués composant le Comité Syndical du SMDEA.  

• Ces modifications sont actées par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 
 
Le SMDEA nous ayant transmis par envoi postal en date du 8 septembre 2025 un projet de statuts modifiés, le 
conseil communautaire est appelé à rendre un avis simple sur ce projet de statuts avant le 8 décembre 2025.  
 
La modification statutaire proposée répond à trois enjeux :  

• L’obsolescence des références règlementaires des statuts actuels,  

• La promulgation de la loi du 11 avril 2025 relative à la suppression de l'obligation de transfert des 
compétences Eau et Assainissement aux intercommunalités,  

• Les difficultés institutionnelles liées au nombre de délégués actuels du SMDEA, notamment la difficulté 
liée à l’application du quorum. 

 
Outre le toilettage des références règlementaires, la principale évolution consiste dans une évolution de la 
gouvernance destinée à permettre la réduction du nombre de délégués sans compromettre le lien de 
proximité avec les territoires. 
Le chapitre III des projets de statuts est entièrement dédié à la définition de cette gouvernance, articulée 
autour de deux entités : 
 
1°) les comités territoriaux 
 
Les comités territoriaux représentent les huit grands territoires géographiques qui cadrent l’organisation 
territoriale et institutionnelle du SMDEA : le territoire du Volvestre, le territoire d’Arize-Lèze, le territoire des 
Portes d’Ariège Pyrénées, le territoire du Pays de Mirepoix, le territoire de l’Agglo Foix-Varilhes, le territoire 
du Pays d’Olmes, le territoire du Pays de Tarascon et le territoire de la Haute-Ariège. Ces huit grands territoires 
sont complétés par quelques communes appartenant à trois autres territoires rattachés aux grands territoires 
les plus proches géographiquement : Le territoire Cœur de Garonne (rattaché au territoire du Volvestre), le 
territoire Couserans Pyrénées (rattaché au territoire Agglo Foix Varilhes) et le territoire Pyrénées Audoises 
(rattaché au territoire de la Haute-Ariège). 
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Ces comités territoriaux sont les organes de proximité du SMDEA, en charge de maintenir le lien entre le 
SMDEA et les communes composant le territoire concerné au travers de réunions régulières d’information. 
 
Le Comité Territorial de chaque Territoire est composé de membres élus par les conseils municipaux : maires 
ou élus municipaux. A défaut d’élection, les maires des communes concernées sont considérés d’office comme 
membres du Comité Territorial du SMDEA. 
 
Chaque commune du grand territoire est représentée par un membre, même lorsque la compétence est 
détenue par l’intercommunalité.  
 
Chaque Comité Territorial est présidé par un Vice-Président du SMDEA tel que détaillé dans les présents 
statuts. 
 

a) Rôle consultatif 
 

Les Comités Territoriaux ont un rôle consultatif. 
 
A minima, chaque réunion de Comité Territorial sera articulée autour des points suivants : 
 

- Présentation du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service du SMDEA (RPQS) selon les dernières 
données connues 

- Etat d’exécution du Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 
- Politique tarifaire du SMDEA 
- Résultats budgétaires du SMDEA… 

 
Le contenu ainsi détaillé pourra être complété territorialement selon les opportunités et l’actualité du SMDEA 
ou du territoire. 
 
Chaque Comité Territorial sera organisé de façon obligatoire et a minima une fois par an. 
 
 
 

CŒUR DE 

GARONNE 

COUSERANS 

PYRÉNÉES 

PYRÉNÉES 

AUDOISES 

VOLVESTR

E 

ARIZE 

PORTES 
D’ARIÉGE 
PYRÉNÉES 

PAYS DE FOIX 

VARILHES 

    PAYS DE    

TARASCON 

PAYS D’OLMES 

  PAYS DE 

MIREPOIX 

HAUTE-ARIÉGE 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20251113-2025DL114-DE
Reçu le 17/11/2025



 
 

 
 
 

b) Rôle délibératif 
 

Le comité territorial se voit également assigné un rôle délibérant : il a alors pour rôle d’élire les délégués du 
Comité Syndical du SMDEA représentant les communes du territoire concerné. 
 
2° le comité syndical 
 
Le Comité Syndical du SMDEA est composé de deux collèges : 

- un premier collège représentant l’ensemble des membres du SMDEA (intercommunalités, communes 
et syndicats) regroupé au sein de grands territoires 

- un deuxième collège représentant le Conseil Départemental de l’Ariège 
 
La composition du premier collège du Comité Syndical du SMDEA est établie par référence à une base 
« nombre d’abonnés SMDEA » tel qu’identifié ci-dessous. 
 

 TRANCHES (base abonnés SMDEA)* Nbre de 
Titulaire 

Nbre de 
suppléant 

 

 

Collège 1 

De 0 à 4 999 abonnés 1 1 

De 5 000 à 9 999 abonnés 4 2 

De 10 000 à 19 999 abonnés 6 2 

De 20 000 à 29 999 abonnés 10 3 

30 000 abonnés ou plus 14 4 

Collège 2  CD09 14 4 

 
Le collège 2 est convenu comme rattaché de fait à la tranche d’abonnés la plus importante. 
 
L’application de ces modalités conduit à la répartition des sièges ci-dessous, au sein du comité syndical, où, 
dans le cadre d’une répartition de compétences communes/ EPCI sur l’eau et l’assainissement, la désignation 
s’opère ainsi : 
 

- pour les compétences détenues par les communes, les délégués sont désignés au sein du comité 
territorial suivant les modalités propres à ce comité ; 

- pour les compétences détenues par les EPCI, la désignation des délégués incombe au conseil 
communautaire. 
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Tels sont les éléments sur lesquels le conseil communautaire est appelé à rendre un avis simple. 
Les projets de statuts sont joints en annexe. 
 

***** 
 
Vu l'article 9.2 des statuts du SMDEA, relatif aux modalités de mise en œuvre de la modification complexe des 
statuts du SMDEA;  
Considérant que lors de l'Assemblée Générale du SMDEA en date du 20 juin 2024, il a été voté à l'unanimité la 
procédure de modification complexe des statuts du SMDEA,  
Considérant que l'ancienneté des statuts du SMDEA nécessite une refonte globale afin de correspondre aux 
évolutions réglementaires et institutionnelles,  
Considérant que le SMDEA doit procéder à la consultation de l'ensemble de ses membres afin qu'ils produisent 
un avis simple sur ladite modification de ses statuts,  
Considérant qu'un recensement des avis sera présenté en Assemblée Générale le 18 décembre 2025 pour vote 
desdits statuts, 
 
Le Conseil, 
Après avoir délibéré,  
 
Article 1 : Approuve les nouveaux statuts du SMDEA et donne un avis favorable à leur mise en place selon la 
procédure convenue. 
 
Article 2 : Charge Monsieur le Président de notifier le présent avis au SMDEA dans les délais requis pour la 
prise en compte de celui-ci. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Modification des statuts du Syndicat Mixte MANEO et extension du champ 
d’intervention géographique  

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 55 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-117 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action  

 
Monsieur le Président rappelle qu’au cours de la séance du 29 septembre 2025, le Comité Syndical de MANEO 
s’est prononcé favorablement sur la modification des statuts du syndicat et extension du champ géographique. 
En effet, la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle s’est retirée de la communauté d’agglomération Le 
Muretain Agglo pour adhérer à la communauté d’agglomération Le Grand Ouest Toulousain, et ce à compter 
du 1er janvier 2026. 
 
En conséquence, il convient ainsi de d’approuver la modification de l’Article 1 des statuts du syndicat comme 
suit : 
 
« LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION LE GRAND OUEST TOULOUSAIN d’une part, en représentation 
substitution de 3 communes : La Salvetat Saint Gilles, Léguevin et Plaisance du Touch, et d’autre part, pour la 
totalité du territoire de la Communauté de Communes du Grand Ouest Toulousain regroupant les autres 
communes de Bonrepos-sur-Aussonnelle, Fontenilles, Lasserre-Pradère, Lévignac, Mérenvielle et Sainte-
Livrade, 
 
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION LE MURETAIN AGGLO, pour le territoire regroupant les communes de 
Bragayrac, Eaunes, Empeaux, Le Fauga, Fonsorbes, Frouzins, Labarthe-sur-Lèze, Labastidette, Lamasquère, 
Lavernose-Lacasse, Muret, Pins-Justaret, Pinsaguel, Portet-sur-Garonne, Roques, Roquettes, Sabonnères, 
Saiguède, Saint-Clar-de-Rivière, Saint-Hilaire, Saint-Lys, Saint-Thomas, Saubens, Seysses, Villate. » 
 
Il est précisé qu’en l’absence de délibération du conseil communautaire, sa décision est réputée favorable. 
 

***** 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et plus précisément les articles L5211-18, L5211-19, L5211-20; 
Vu les délibérations n°2018-DL-149 du 15 novembre 2018 et n°2018-DL-159 du 18 décembre 2018 par 
lesquelles la Communauté de communes a décidé d’adhérer au Syndicat Mixte pour l’Accueil des Gens du 
Voyage en Occitanie – MANEO, d’adhérer à la gestion à la carte et de transférer la compétence « Gestion et 
fonctionnement des aires d’accueil des gens du voyage » ; 
Vu la délibération n°2025-03-01 du 7 mai 2025 par laquelle la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle demande 
son retrait de la communauté d’agglomération Le Muretain agglo ; 
Vu la délibération n°2025.066 en date du 26 mai 2025 par laquelle la communauté d’agglomération Le 
Muretain agglo a acté le retrait de la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle avec prise d’effet au 1er janvier 
2026 ; 
Vu la délibération n°2025_090 du 19 juin 2025 par laquelle la communauté d’agglomération Le Grand Ouest 
Toulousain a donné un avis favorable à l’adhésion de la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle à compter du 
1er janvier 2026 ; 
Vu la délibération syndicale n°2025-04-02 en date du 29 septembre 2025 portant modification des statuts du 
Syndicat mixte MANEO et extension du champ d’intervention géographique ; 
Considérant qu’en sa qualité de membre du Syndicat mixte MANEO, la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées doit se positionner quant aux modifications statutaires de ce syndicat ; 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve les modifications statutaires du Syndicat Mixte pour l’Accueil des Gens du Voyage en 
Occitanie « MANEO » ainsi que le projet de nouveaux statuts (tel que figurant en annexe) en application de 
l’Article L 5211-20 du CGCT ; 
 
Article 2 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Actualisation de la participation employeur au financement de la mutuelle santé 
labellisée 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 55 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-118 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Monsieur le Président rapporte que l’article L. 827-9 du code général de la fonction publique prévoit que les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics participent au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie 
ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 
 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation à la 
garantie Santé à compter du 1er janvier 2026. 
 

Cette participation peut intervenir au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans 
les conditions prévues à l’article L. 310-12-2 du code des assurances. 
 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
définit les garanties minimales des contrats destinés à couvrir les risques en matière de santé et fixe la 
participation minimale mensuelle de l’employeur, pour chaque agent, quelle que soit sa quotité de travail, à 
la moitié d'un montant de référence, fixé à 30 euros, soit 15 euros bruts.  
 

Le Président précise que chaque agent souhaitant bénéficier de cette participation doit remettre une 
attestation de sa mutuelle justifiant de la labellisation de son contrat chaque année.  
Le Président rappelle que jusqu’alors, la participation de la CCPAP s’établissait à 10 euros bruts mensuels dans 
les mêmes conditions (versement sous condition de transmission d’un justificatif de disposer d’une mutuelle 
labellisée). 
 

**** 
 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2025, 

 

Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 

Article 1 : La collectivité participera au financement des contrats individuels labellisés de protection sociale 
complémentaire en matière de santé à hauteur de 15 euros bruts par mois et par agent, quelle que soit sa 
quotité de travail. L’agent devra produire un justificatif de cette labellisation chaque année. 
 

Article 2 : Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 

Article 3 : Abroge l’article 3 de la délibération 2018-DL-171 du 18 décembre 2018 qui prévoyait un montant de 
participation de la collectivité pour le risque « santé » de 120€ par an/agent (soit 10€/mois/agent). 
 

Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces administratives et comptables afférentes. 
 

Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Actualisation du RIFSEEP: Suppression de la catégorie C4 de la filière technique et 
revalorisation au 1er janvier 2026 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 55 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-119 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ   
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Dans le cadre d‘une négociation avec les représentants du personnel, il est proposé : 

- De supprimer la catégorie C4 de la filière technique, et de créer la catégorie C0 afin d’aligner les 
catégories C3, C2 et C1 sur les autres filières. La proposition d’évolution est la suivante représentant 
un coût annuel pour la collectivité de 6 300€ : 

 

Situation actuelle Actualisation proposée avant attribution de 600€/annuel (cf. infra) 

Catégorie 
Nombre d'agents 

concernés 
financièrement 

Montant minimum 
IFSE 

Catégorie 

Montant minimum 
IFSE avant la prise en 

compte des 600€ 
annuel 

Différence 
Montant 

total 

C4 32                           3 414 €  C3 3 489 €                75 €  2 400 € 

C3 2                           3 489 €  C2 3 939 €              450 €  900 € 

C2 3                           3 939 €  C1 4 939 €           1 000 €  3 000 € 

C1 0                           4 939 €  C0 5 939 €           1 000 €  0 € 

  6 300 € 

 
- D’attribuer dès le 1er janvier 2026, une révision de l’ordre de 50 € brut mensuel / agent (proratisé au 

temps de travail). Le coût du régime indemnitaire passe de 984 658€ en 2025 à 1 110 887€ en 2026 
soit un coût annuel supplémentaire pour la collectivité : 126 229 € (montant proratisé au temps de 
travail) 

 
En conséquence, à compter du 1er janvier 2026, les montants mini annuels de l’IFSE, sont modifiés comme 
suit : 

Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif) Métier  
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière administrative 

Attaché 
territorial 

 
Arrêtés du 3 juin 

2015 et du 17 
décembre 2015 

Groupe A1 Direction générale DGS 22 964 € 36 210 € 

Groupe A2 Direction générale adjointe  17 964 € 32 130 € 

Groupe A3 Direction de pôle 
DRH 
Direction DPE 

9 964 € 25 500 € 

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission 

Responsable de la 
commande publique 
Responsable des 
politiques territoriales 
Chargé de mission ANRU 
Chargé de mission 
Contrat Local de Santé 
Chargé de 
développement 
économique 
Directrice adjointe du 
DPE 

4 464 € 20 400 € 
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Planification urbaine PLUi  

Rédacteur 
 

Arrêtés du 19 
mars 2015 et du 

17 décembre 
2015 

Groupe B1 
Direction adjointe d'un pôle 
Responsable d'un service au sein d'un 
pôle 

DRH adjoint 
Responsable finances 
Responsable 
administratif et financier 
du PPE 

5 506 € 17 480 € 

Groupe B2 
Responsable d'équipe au sein d'un 
pôle 

  5 006 € 16 015 € 

Groupe B3 

Agents possédant une expertise ou 
une technicité, sans être en position 
d'encadrement ou de responsabilité 
d'un service 

Conseiller de prévention 4 506 € 14 650 € 

Adjoint 
administratif 

 
Arrêtés du 3 juin 

2015 et du 17 
décembre 2015 

Groupe C1 
Chef d'équipe - Chargé de 
communication- 

Chargé de 
communication 

5 539 € 11 340 € 

Groupe C2 
Agents d'exécution nécessitant une 
technicité particulière 

Secrétariat de Direction 
Agents comptables 
Assistance RH 
Adjoint au responsable 
administratif et financier 
du PPE 

4 539 € 10 800 € 

Groupe C3 Agents d'exécution 

Agents d'accueil 
Secrétariat du PPE 
Secrétariat du service 
technique 

4 089 € 10 000 € 

 

Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif)  Métier  
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière animation 

Adjoint 
d'animation 

 
Arrêtés du 20 

mai 2014 et du 
18 décembre 

2015 

Groupe C1 Chef d'équipe   5 539 € 11 340 € 

Groupe C2 

Agents d'exécution nécessitant une 
technicité particulière   

4 539 € 
10 800 € 

Groupe C3 Agents d'exécution 

Adjoint d'animation en 
accueil collectif 
Adjoint d'animation et 
d'entretien 
Assistance ludothécaire 

4 089 € 10 000 € 
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Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif) Métier   
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière technique 

Ingénieur 
 

Arrêté du 26 
décembre 2017 

Groupe A1 Direction générale  22 964 € 36 210 € 

Groupe A2 Direction générale adjointe  DGA 17 964 € 32 130 € 

Groupe A3 Direction de pôle   9 964 € 25 500 € 

Groupe A4 

Direction de service - Chargé de 
mission 

Responsable service Habitat-
cadre de vie 
Chargé de mission Petite Ville 
de Demain 
Direction de projet Rénovation 
Urbaine 
Chargé de mission ANRU et 
OCV 
Chargé d’opérations NPNRU 
Chargé d’opération travaux 
neufs 

4 464 € 22 800 € 

Technicien 
 

Arrêté du 7 
novembre 

2017 

Groupe B1 

Direction adjointe d'un pôle 
Responsable d'un service au sein d'un 
pôle 

 Responsable service gestion 
des déchets 

5 506 € 17 480 € 

Groupe B2 
Responsable d'équipe au sein d'un 
pôle   5 006 € 

16 015 € 

Groupe B3 

Agents possédant une expertise ou 
une technicité, sans être en position 
d'encadrement ou de responsabilité 
d'un service 

Animation des opérations 
d'amélioration de l'habitat 
Chargé de mission Conseiller en 
Energie Partagé 

4 506 € 14 650 € 

Agent de 
maîtrise 
Adjoint 

technique 
 

Arrêtés du 28 
avril 2015 et 

du 16 juin 2017 
pris pour 

l'application du 
décret n°204-
513 du 20 mai 

2014 

Groupe C0 Direction de services 
Direction des services 
techniques 6 539 € 11 340 € 

Groupe C1 Responsable de service  

Responsable du service 
déchetterie 
Responsable du service refuge 
Responsable du service 
Bâtiments  
Responsable des services 
extérieurs  

5 539 € 10 800 € 

Groupe C2 Chef d'équipe 

Chauffeur/ripeur 
Chauffeur 
Chef d’équipe festivités 
Responsable voirie 

 4 539 € 10 000 € 
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Groupe C3 Agents d'exécutions 

Chargé de la gestion des aires 
d'accueil des gens du voyage 
Ripeur 
Agent de refuge 
Agent de déchetterie 
Agent polyvalent bâtiments, 
Agents espaces verts,  
Agent voirie 
Agent festivités 
Agent d'entretien et de 
restauration 
Agent de restauration 
Agent d'entretien 

4 089 € 8 000 € 

 

Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif) Métier   
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière médico-sociale                Secteur médico-social 

Médecins 
Arrêté du 13 

juillet 2018 pris 
par application 

du décret 
n°2014-513 du 

20 mai 2014 

Groupe A1         

Groupe A2         

Groupe A3         

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission 

Médecin référent du PPE 4 464 € 20 400 € 

  
Cadres de 

santé 
paramédicaux 

 
Arrêté du 23 

décembre 2019 

Groupe A1         

Groupe A2         

Groupe A3 Direction de pôle 
 

9 964 € 25 500 € 

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission 

Direction accueil familial 
Direction accueil collectif 4 464 € 20 400 € 

Puéricultrices 
 

 Arrêté du 23 
décembre 2019 

Groupe A1         

Groupe A2         

Groupe A3 Direction de pôle       

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission 

Direction accueil familial 
Direction accueil collectif 
Puériculture en accueil collectif 

4 464 € 19 480 € 

Infirmier en 
soins généraux 
(Catégorie A) 

Groupe A1        

Groupe A2        

Groupe A3        
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Arrêté du 23 

décembre 2019 
Groupe A4 

Direction de service - Chargé de 
mission 

Coordination médicale et 
restauration 
Direction adjointe accueil 
familial 
Infirmier en accueil collectif 

4 464 € 19 480 € 

Infirmier  
(Catégorie B) 

 
Arrêté du 31 

mai 2016 

Groupe B1 
Direction adjointe d'un pôle 
Responsable d'un service au sein 
d'un pôle 

 5 506 € 9 000 € 

Groupe B2        

Groupe B3 

Agents possédant une expertise ou 
une technicité, sans être en 
position d'encadrement ou de 
responsabilité d'un service 

Infirmier en accueil collectif 4 506 € 8 010 € 

Auxiliaire de 
puériculture 

Arrêté du 20 mai 
2014 

Groupe B1         

Groupe B2        

Groupe B3 
Agents d'exécution 

Auxiliaire de puériculture en 
accueil collectif et en accueil 
familial 

4 506 € 10 800 € 

Auxiliaires de 
soins 

Arrêté du 20 mai 
2014 

Groupe C1        

Groupe C2        

Groupe C3 
Agents d'exécution 

Auxiliaire de soins en accueil 
familial 

4 089 € 11 340 € 

 

Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif) Métier   
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière médico-sociale                Secteur social 

Educateurs de 
jeunes 
enfants 

Arrêté du 17 
décembre 

2018 
 

Educateurs 
spécialisés 

Groupe A1     22 964 €   

Groupe A2     17 964 €   

Groupe A3     9 964 €   

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission 

Direction en accueil collectif 
Responsable RPE 
préinscriptions 
Responsable RPE 
EJE en accueil collectif et en 
accueil familial 
Responsable ludothèque  

4 464 € 14 000 € 

Assistants 
sociaux 

éducatifs 
Arrêté du 03 

juin 2015 

Groupe A1     22 964 €   

Groupe A2 
  

  17 964 € 
  

Groupe A3 
  

  9 964 € 
  

Groupe A4 
  Assistant social éducatif en 

accueil collectif 
4 464 € 14 000 € 

Agent 
Spécialisé des Groupe C1 Chef d'équipe     

11 340 € 
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Ecoles 
Maternelles 
Arrêté du 20 
mai 2014 et 

du 18 
décembre 

2015 

Groupe C2 

Agents d'exécution nécessitant une 
technicité particulière     

10 800 € 

Groupe C3 

Agents d'exécution  ATSEM en accueil collectif 4 089 € 10 000 € 

Agent social 
Arrêtés du 20 
mai 2014 et 

du 18 
décembre 

2015 

Groupe C1 Chef d'équipe     11 340 € 

Groupe C2 

Agents d'exécution nécessitant une 
technicité particulière   

  10 800 € 

Groupe C3 
Agents d'exécution  Agent social 4 089 € 10 000 € 

 
 

Cadres 
d'emploi 

Groupes de 
fonctions 

Emploi (à titre indicatif) Métier   
Montant 

mini 

Montant 
maximal 

individuel 
annuel IFSE 

en € 

Filière culturelle 

Conservateur 
de 

bibliothèques 
 

Arrêté du 14 
mai 2018 

Groupe A1 Direction générale     34 000 € 

Groupe A2 Direction générale adjointe     31 450 € 

Groupe A3 Direction de pôle 
 Direction de réseau des 
médiathèques  

9964 € 29 750 € 

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission  

4 464 € 20 400 € 

Bibliothécaire 
 

Arrêté du 14 
mai 2018 

Groupe A1 Direction générale   29 750 € 

Groupe A2 Direction générale adjointe   27 200 € 

Groupe A3 Direction de pôle   25 500 € 

Groupe A4 
Direction de service – Chargé de 
mission 

Directrice adjointe de 
Médiathèque     4 464 € 20 400 € 

Attaché de 
conservation 

du patrimoine 
Arrêté du 14 

mai 2018 

Groupe A1 Direction générale     29 750 € 

Groupe A2 Direction générale adjointe     27 200 € 

Groupe A3 Direction de pôle     25 500 € 

Groupe A4 
Direction de service - Chargé de 
mission  

4 464 € 20 400 € 

Assistant de 
conservation 

du patrimoine 
 

Arrêté du 14 
mai 2018 

Groupe B1 
Direction adjointe d'un pôle 
Responsable d'un service au sein d'un 
pôle   

  16 720 € 

Groupe B2 
Responsable d'équipe au sein d'un 
pôle   

  14 960 €  

Groupe B3 

Agents possédant une expertise ou 
une technicité, sans être en position 
d'encadrement ou de responsabilité 
d'un service 

Agent de lecture publique 4 506 € 14 650 € 

Adjoint du 
patrimoine 

 
Groupe C1 Chargé de mission 

Chargé de mission 
Culture Tourisme et 
Patrimoine 
Agent de lecture publique 

5 539 € 11 340 € 
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Arrêté du 30 
décembre 2016 

Groupe C2 Responsable de service  4 539 € 10 800 € 

Groupe C3 
Chefs d’équipe  
Agents d'exécution nécessitant une 
technicité particulière 

Agent de lecture publique 4 089 € 10 000 € 

 
***** 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 
20 ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
et notamment son article 88 ; 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ; 

Vu les arrêtés fixant les montants de référence pour les services de l’Etat ; 
Vu les délibérations n°2017-DL-191 et n°2018-DL-172 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2017 
portant sur la mise en place du Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) et du 18 décembre 2018 portant sur la modification du régime 
indemnitaire de transition pour le 1er janvier 2019 ; 
Vu la délibération n°2020-DL -133 portant application du RIFSEEP à tous les cadres d’emploi ; 
Vu la délibération n°2020-DL-176 portant attribution du RIFSEEP aux agents contractuels de droit public à partir 
de 6 mois de présence depuis leur 1er contrat (avec ou sans interruption) ; 
Vu la délibération n°2021-DL-084   portant attribution du RIFSEEP aux agents éligibles dès leur arrivée au sein 
de l’établissement ; 
Vu la délibération n°2021-DL-122 portant intégration de nouveaux postes dans le RIFSEEP ; 
Vu la délibération n°2023-DL-138 portant intégration de nouveaux postes dans le RIFSEEP ; 
Vu la délibération n°2023-DL-156 portant revalorisation de 50€ brut/agent du RIFSEEP ; 
Vu la délibération n°2024-DL-112 portant revalorisation de 50€ brut/agent du RIFSEEP ; 
Vu la délibération n°2025-DL-057 portant intégration du régime indemnitaire des agents des médiathèque suite 
au transfert de compétence ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2025 ; 

Vu l’exposé de Monsieur le Président ; 
 

 

***** 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve les modifications du RIFSEEP telles que proposées ci-dessus dont l’application se fera dès 
le 1er janvier 2026 ; 
 
Article 2 : Précise que les crédits budgétaires seront inscrits au budget 2026 ; 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document permettant l’aboutissement de la présente 
délibération. 
 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité. 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 40 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 55 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-120 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - J.GUICHOU - M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. 
JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI - G. PONS – M. RAULET – S. 
ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA  

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Afin de pouvoir organiser le remplacement de l’agent d’entretien de la crèche familiale de Saverdun dans le 
respect de la règlementation, tout en assurant l’entretien dans ce service, il est nécessaire de prévoir la 
création d’un emploi non permanent pour besoin occasionnel et accroissement temporaire d’activité. 
 
Il est proposé de procéder au recrutement suivant : 
 

Service Période 
Nbre 

d'agents 
Grade 

Temps de 
travail 

Fondement 
juridique 

Accueil Familial de 
Saverdun 

Entre le 17 novembre 
2025 et le 28 février 

2026 
1 

Adjoint technique 
contractuel 

10h/sem Art L.332-23-1° 

 
La rémunération sera fixée en application des grilles indiciaires de la fonction publique territoriale.  
 

**** 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face aux besoins liés à 
l’accroissement saisonnier d’activité ;  
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2023 ; 
 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve le recrutement précité ; 
 
Article 2 : Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget ; 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Modification du tableau des effectifs 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 41 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-121 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY – N.FONTA-MONTIEL - J.GUICHOU - M. 
GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI 
- G. PONS – M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – 
D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS  
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Monsieur le Président rappelle que le dernier tableau des effectifs a été adopté en Conseil communautaire en 
date du 2 octobre 2025 par délibération n° 2025-DL-094. 
 
Les modifications suivantes vont être apportées au tableau des effectifs 2025 : 
 
Service communication : Afin de renforcer le service communication, il est proposé de créer un poste de 
titulaire sur le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet à compter du 1er janvier 2026.   
Cette proposition est sans conséquence financière.  
 
Service accueil : Afin de renforcer le service accueil, il est proposé de créer un poste de titulaire sur le cadre 
d’emplois des adjoints administratifs à temps complet à compter du 1er janvier 2026.  
Cette proposition est sans conséquence financière.  
 
Entretien de la crèche familiale de Saverdun 
L’entretien des locaux de la crèche familiale de Saverdun est actuellement réalisé par un agent de la Mairie de 
Saverdun, par le biais d’une mise à disposition. Cette personne part à la retraite le 31 octobre 2025. La Mairie 
de Saverdun ne pourra plus assurer la mise à disposition à partir du 1er novembre 2025 (difficulté à trouver des 
personnes pouvant assurer les horaires coupés).  
 
Afin de pourvoir à ce remplacement, il est proposé de créer un poste de titulaire sur le cadre d’emploi des 
adjoints techniques à temps non complet à hauteur de 10/35ème à compter du 1er janvier 2026. 
Cette proposition est sans conséquence financière.  
 
Service de la commande publique : 
Un agent en poste a obtenu l’examen professionnel d’adjoint administratif principal de 2ème classe. Afin de 
pouvoir nommer cet agent sur son nouveau grade, il convient de créer le poste correspondant au 1er janvier 
2026. 
Cette proposition représente un coût de 480€ brut annuel. 
 
Ces postes pourront être pourvus par des contractuels en application de l’article L.332-8 2° ou L.332-14 du 
code général de la fonction publique. Leur rémunération sera fixée en application des grilles indiciaires de la 
fonction publique territoriale. 
 
Tous les postes non pourvus après recrutement seront supprimés du tableau des effectifs au 1er janvier 2027. 
 

**** 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
Vu la délibération n°2025-DL-094 de la CCPAP du 02/10/2025 portant sur le tableau des effectifs ; 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 octobre 2025 ; 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à 
temps non complet nécessaires au fonctionnement des services,  
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Décide de modifier le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus. 
 
Article 2 : Décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires et d’engager les dépenses correspondantes. 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces administratives et comptables afférentes. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Délégation du droit de préemption urbain aux communes  
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 41 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-122 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY – N.FONTA-MONTIEL - J.GUICHOU - M. 
GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI 
- G. PONS – M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – 
D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS  
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 2.2 

Action  2.18 

 
Il est rappelé qu’avec le transfert de la compétence « Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant 
lieu et carte communale » au 1er janvier 2025, le droit de préemption urbain (DPU) qu’il soit simple ou renforcé 
a également été transféré à la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées. 
 
Afin de permettre une meilleure réactivité dans le traitement des déclarations d’intention d’aliéner, l’exercice 
du droit de préemption urbain a été délégué au Président ainsi que la faculté de le déléguer à un tiers par 
délibération n° 2025-DL-098 du 2 octobre 2025. Cette délibération prévoit, également, que les communes 
peuvent bénéficier d’une délégation permanente du droit de préemption urbain, conformément aux 
dispositions de l’article L.213-3 du code de l’urbanisme. Celle-ci constitue une délégation de pouvoir ; ainsi, la 
Communauté de communes ne pourra pas se substituer à la commune délégataire. 
Il convient donc de déléguer le droit de préemption urbain aux communes suivantes qui en ont fait la 
demande :  

- Bénagues, 
- Bézac, 
- La-Bastide-de-Lordat, 
- La Tour-du-Crieu, 
- Le Vernet, 
- Les Pujols, 
- Madière, 
- Montaut, 
- Pamiers 
- Villeneuve du Paréage. 

 
La Communauté de communes, quant à elle, conserve le droit de préemption urbain dans ses domaines de 
compétences, notamment, sur les biens situés dans les zones urbaines et à urbaniser à vocation d’activités 
économiques. Cela concerne les huit zones d’activités économiques (ZAE) d’intérêt communautaire dont elle 
assure la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion : 
- ZAE Bonzom à Mazères, 
- ZAE Gabrielat à Pamiers, 
- ZAE les Avocats à Saverdun, 
- ZAE des Pignès à Mazères, 
- ZAE le Pic à Pamiers, 
- ZAE Garaoutou à Mazères, 
- ZAE les Canounges à Pamiers 
- ZAE Chandelet à Pamiers. 
 
Il est donc proposé de déléguer l’exercice du droit de préemption urbain aux communes mentionnées, pour 
ce qui relève de leurs compétences sur l’ensemble des zones soumises à ce droit à l’exception des biens qui 
relèvent des domaines de compétences de la Communauté de communes.  
 

***** 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.210-1 et L.213-3, 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_2024_10_09_PLUi portant modification des statuts de la communauté de 
communes Portes d’Ariège Pyrénées et actant la prise de compétence « Plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », 
Vu la délibération n° 2025-DL-098 prise en conseil communautaire du 2 octobre 2025relative à la délégation 
de pouvoir du conseil communautaire au bénéfice du Président de la communauté en application des 
dispositions des articles L.5211-9 et L.5211-10 du CGCT, 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Décide de déléguer, à l’exception des biens qui relèvent des domaines de compétences de la 
Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées, l’exercice du droit de préemption urbain aux 
communes de : 

- Bénagues, 
- Bézac, 
- La-Bastide-de-Lordat, 
- La Tour-du-Crieu, 
- Le Vernet, 
- Les Pujols, 
- Madière, 
- Montaut, 
- Pamiers 
- Villeneuve du Paréage. 

 
Article 2 :  Autorise Monsieur le Président à accomplir toute formalité nécessaire à la mise en œuvre de cette 
délibération et à signer tout document nécessaire. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Mazères – 
Définition des modalités de mise à disposition du dossier au public 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 41 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-123 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY – N.FONTA-MONTIEL - J.GUICHOU - M. 
GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI 
- G. PONS – M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – 
D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS  
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 2.2 

Action  2.18 

 
Par délibération du 23 juin 2023, le conseil municipal de la commune de Mazères a approuvé la révision de son 
plan local d’urbanisme (PLU). 
 
Toutefois, à la suite de sa mise en application, il est apparu nécessaire de faire évoluer les dispositions du 
règlement écrit de la zone UF, correspondant aux zones d’activités de la commune, et du secteur UFpy, 
correspondant à la zone d’activités pyrotechniques et assimilées. Conformément aux dispositions de l’article 
L. 153-45 du code de l’urbanisme, une procédure de modification simplifiée a été engagée par arrêté 
communautaire n° 2025-AR-85 du 3 octobre 2025. 
La procédure a pour objet de modifier les dispositions de : 

- L’article UF5 relatif à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions afin de les clarifier et les adapter en tenant compte de la nature des activités exercées 
et des règles de sécurité auxquelles elles sont assujetties,  

- L’article UF7 relatif au stationnement des véhicules et l’article UF10 relatif à la desserte par les réseaux 
et plus spécifiquement à l’assainissement des eaux pluviales afin de prendre en compte les spécificités 
des activités pyrotechniques et assimilées dans le secteur UFpy,  

 
Les dispositions de l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme prévoient que le projet de modification simplifiée, 
l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. De 
plus, il appartient au conseil communautaire de définir ces modalités de mise à disposition. Ainsi, il est 
proposé : 
 

- La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 1 du lundi 1er décembre 2025 au vendredi 
2 janvier 2026 inclus au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en 
mairie de Mazères aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- La mise à disposition d’un registre pour recueillir les observations du public au siège de la communauté 
de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en mairie de Mazères. 

 
Le dossier de modification simplifiée mis à disposition du public se composera : 

- De la notice explicative (cf. pièces jointes), 
- Du règlement écrit (cf. pièces jointes), 
- Des avis des personnes publiques associées et de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale. 

 
A l’issue du délai de mise à disposition du public, les registres seront clos et signés par le président. Il présentera 
au conseil communautaire le bilan de la mise à disposition du public et lui soumettra le projet par délibération 
motivée éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 
 

***** 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et suivants, 
Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Mazères approuvé le 23 juin 2023, 
Vu l’arrêté n°2025-AR-85 engageant la procédure de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la 
commune de Mazères, 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme de la commune de Mazères suivantes : 
 

- La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 1 du lundi 1er décembre 2025 au 
vendredi 2 janvier 2026 inclus au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées 
et en mairie de Mazères aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- La mise à disposition d’un registre pour recueillir les observations du public au siège de la communauté 
de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en mairie de Mazères. 

 
Article 2 : Dit que la présente délibération fera l’objet d’un avis précisant l’objet de la modification simplifiée 
n°1 du plan local d’urbanisme de Mazères, les dates, le lieu et les heures auxquels le public pourra consulter 
le dossier et formuler des observations. Cet avis sera publié en caractères apparents dans un journal diffusé 
dans le département et affiché au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et à la 
mairie de Mazères au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition du dossier. 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Saverdun – 
Définition des modalités de mise à disposition du dossier au public 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 41 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 14 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-124 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY – S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE - C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – D.BOUCHE 

- JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE – D. COURNEIL – J. 
CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS - Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY – N.FONTA-MONTIEL - J.GUICHOU - M. 
GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC - JL.LUPIERI - L.MARETTE - F.PANCALDI 
- G. PONS – M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET - A. SANCHEZ – C. SANS –JM. SOULA – F. THIENNOT – P. VIDAL – 
D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Jean-Emmanuel PEREIRA à Claude DESCONS  
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 2.2 

Action  2.18 

 
Par délibération du 18 décembre 2023, le conseil municipal de la commune de Saverdun a approuvé la révision 
de son plan local d’urbanisme (PLU). 
 
Depuis, il est apparu nécessaire de créer un STECAL (secteur de taille et de capacité d’accueil limités) en zone 
agricole et de faire évoluer les dispositions du règlement écrit de la zone UE, correspondant aux espaces 
accueillant des équipements publics, notamment scolaires, périscolaires, sportifs et de santé. Conformément 
aux dispositions de l’article L. 153-45 du code de l’urbanisme, une procédure de modification simplifiée a été 
engagée par arrêté n° 2025-AR-56 du 1er juillet 2025. 
La procédure a pour objet de : 

- Créer un STECAL au lieudit « Machine » en zone agricole du PLU pour permettre à la Fondation 30 
Millions d’Amis de créer un refuge pour chats non ouvert au public. Malgré les constructions 
existantes, le refuge nécessite pour son fonctionnement de nouveaux bâtiments ne rentrant pas dans 
les constructions autorisées dans cette zone. Aussi, la création d’un STECAL est nécessaire. 

- Modifier les dispositions de l’article 2.3 relatif au traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions afin de permettre une densification des constructions et de 
favoriser une meilleure insertion paysagère. 

 
Les dispositions de l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme prévoient que le projet de modification simplifiée, 
l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. De 
plus, il appartient au conseil communautaire de définir ces modalités de mise à disposition. Ainsi, il est 
proposé : 
 

- La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 1 du lundi 15 décembre 2025 au vendredi 
16 janvier 2026 inclus au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en 
mairie de Saverdun aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- La mise à disposition d’un registre pour recueillir les observations du public au siège de la communauté 
de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en mairie de Saverdun. 

 
Le dossier de modification simplifiée mis à disposition du public se composera : 

- De la notice explicative (cf. pièces jointes), 
- Des pièces modifiées du plan local d’urbanisme (cf. pièces jointes), 
- Des avis des personnes publiques associées, de la CDPENAF et de la Mission Régionale de l’Autorité 

environnementale. 
 
A l’issue du délai de mise à disposition du public, les registres seront clos et signés par le président. Il présentera 
au conseil communautaire le bilan de la mise à disposition du public et lui soumettra le projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 
 

***** 
 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et suivants, 
Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Saverdun approuvé le 23 juin 2023, 
Vu l’arrêté n°2025-AR-56 engageant la procédure de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la 
commune de Saverdun, 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme de la commune de Saverdun suivantes : 
 

- La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 1 du lundi 15 décembre 2025 au vendredi 
16 janvier 2026 inclus au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en 
mairie de Saverdun aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- La mise à disposition d’un registre pour recueillir les observations du public au siège de la communauté 
de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et en mairie de Mazères. 

 
Article 2 : Dit que la présente délibération fera l’objet d’un avis précisant l’objet de la modification simplifiée 
n°1 du plan local d’urbanisme de Saverdun, les dates, le lieu et les heures auxquels le public pourra consulter 
le dossier et formuler des observations. Cet avis sera publié en caractères apparents dans un journal diffusé 
dans le département et affiché au siège de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées et à la 
mairie de Saverdun au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition du dossier. 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Convention de gestion administrative et financière de l’aide de la Fondation pour le 
Logement 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-125  

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 2 

Action  2.2 

Monsieur le Président rappelle que, dans le cadre de sa politique de lutte contre l'exclusion des personnes 
défavorisées, la Fondation pour le Logement peut être amenée à soutenir des initiatives prises par des 
organismes menant des actions relatives à la lutte contre le mal-logement. Dans ce cadre, il peut s’agir 
d’actions reposant sur l'accès et le maintien dans le logement, sur l’accueil et l'accompagnement des 
personnes défavorisées, ou d'actions de lutte contre les discriminations socioculturelles.  
 
La Fondation pour le Logement a décidé de soutenir le projet de Mme Mylène NAVARRO, résidante au lieu-dit 
le Grand Bosc à LA BASTIDE DE LORDAT, en participant au financement de son projet tel qu’il est décrit ci-
dessous : 
Madame vit seule dans un logement qu’elle a acquis en 2009. Agricultrice, ses revenus sont très faibles, son 
logement est une maison individuelle de 110 m² environ, composée de 3 pièces, présentant plusieurs 
dégradations et un indice d’insalubrité à 0,4 : Toiture menaçant de s’effondrer, absence d’isolation thermique, 
système de chauffage défectueux, absence de système d’assainissement, électricité défectueuse. Le budget 
prévisionnel du programme de travaux s’élève à 95 874 €. 
 
Le projet bénéficie en partie de subventions publiques (Anah, Conseil Départemental 09 et Communauté de 
communes). La Fondation pour le Logement est sollicitée et accepte de financer le reste à charge du ménage 
s’élevant à 25 179.00 €. 
Ce montant sera versé à la CCPAP qui le reversera à Mme Mylène NAVARRO. 
 
Il est convenu de confier la gestion, financière, administrative et l’animation à la CCPAP pour une durée 
maximale de deux ans à compter du 30/09/2025.  
Dans ce cadre, la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées aura en charge les missions 
suivantes : 

▪ Animation : 
- Assurer la promotion du fond auprès de Mme NAVARRO  
▪ Gestion administrative : 
- Centraliser les devis et factures du projet et être l’interlocuteur unique de la Fondation pour le 

Logement. 
▪ Gestion financière : 
- Verser les fonds de la Fondation pour le Logement à la bénéficiaire en application des décisions prises. 
-  Présenter un bilan final de l’utilisation des fonds 

 
Modalités de versement de l’aide : 
L’aide pourra être versée en deux temps : 

- Un premier versement correspondant à 60 % du montant accordé par la Fondation du Logement sur 
présentation d’un justificatif du démarrage de l’action. 
 

- Un dernier versement correspondant à 40% qui interviendra sur présentation de justificatifs (factures 
des travaux, photos, demande expresse par courrier) 

 
Il est proposé au conseil communautaire d’accepter de prendre en charge la gestion administrative, financière 
et d’animation de l’aide de la Fondation pour le Logement. 

 
***** 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts en vigueur de la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré 
 
Article unique : Accepte de prendre en charge la gestion administrative, financière et d’animation de l’aide de 
la Fondation pour le Logement accordée à Mme Mylène NAVARRO. 
 
 
Le secrétaire de séance  Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Subventions en faveur de l’amélioration de l’habitat attribuées aux propriétaires privés 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-126 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 2 

Action  2.2 

 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes attribue des subventions à des propriétaires 

privés dans le cadre des opérations d’amélioration de l’habitat et du cadre de vie. Ces subventions concernent 

l’opération façades, le PIG (Programme d’Intérêt Général) et l’OPAH-RU (Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat). 

La commission Habitat, réunie le 15/10/2025, a examiné les demandes présentées en annexe et a donné un 

avis favorable à l’attribution de subventions conformément aux règlements des opérations concernées.  

 
Il est proposé aux membres du conseil de bien vouloir valider la liste d’attribution de subventions proposée et 
détaillée en annexe. 

***** 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts en vigueur de la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées ; 
 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré 
 
Article unique : Approuve l’attribution des subventions listées dans le document joint à cette délibération 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 

 

 
Nombre de 
logements 

présentés en 
commission 

du 
15/10/2025 

Montant HT 
des travaux 

éligibles 
(dossiers 

présentés en 
commission 

du 
15/10/2025 

Montant des 
subventions 

CCPAP 
attribuées en 
commission 

du 15/10/2025 

Nombre total 
de logements 
subventionnés 

depuis le 
début d’année 

2025 

Montant HT 
des travaux 

éligibles 
depuis le 
début de 

l’année 2025 

Montant des 
subventions 

CCPAP 
attribuées 
depuis le 
début de 

l’année 2025 

Propriétaires 
Occupants  

6 197 509 € 10 416 € 71 1 699 440 € 121 863 € 

Propriétaires 
Bailleurs  

1 82 767 € 1 301 € 6 271 298 € 63 260 € 

Façades 3 32 816 € 9 482 € 15 154 678 € 64 927 € 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Attribution fonds de concours CCPAP 2025 : Tranche 4 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-127 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 1 

Action 1.2.1 

 
Monsieur le Président rappelle que conformément à la délibération 2022-DL-078 approuvée en Conseil 
communautaire le 02 juin 2022, la CCPAP a décidé de valider un nouveau règlement des fonds de concours, 
visant à soutenir les communes membres dans leur projet d’investissement. Le présent règlement reste 
inchangé et s’applique dans les mêmes conditions pour cette nouvelle année 2025. 

Pour mémoire, ce dernier précise que l’enveloppe dédiée au fonds de concours CCPAP d’un montant de 
200 000€ se réparti de la manière suivante :  

- 80 000€ pour les projets à « rayonnement communal » 
- 120 000€ pour les projets à « rayonnement intercommunal » 

 
L’état de consommation à l’issue de la tranche 3 s’établit comme suit : 

 

Enveloppe 
2024 Tranche 1 Tranche 2 

 
Tranche 3 Solde  

Projets à 
rayonnement 
communal 

80 000€ 32 327,70€ 8 105,53€ 
 

20 563,25€ 19 003,52€ 

Projets à 
rayonnement 
intercommunal 

120 000€ 40 000,00€ 0,00€ 
 

0,00€ 80 000,00€ 

TOTAL 200 000,00€ 72 327,70€ 8 105,53€ 
 

20 563,25€ 99 003,52€ 

 
Le nombre de dossiers éligibles par commune est de deux par an au maximum, en considérant que le dossier 
n°2 sera étudié à compter du 1er septembre de l’année N et financé à la condition que l’enveloppe globale 
dédiée à ce fonds de concours ne soit pas épuisée.  

Considérant que :  

- Le reste de l’enveloppe des projets à rayonnement communal ne permet pas de satisfaire l’ensemble 
des demandes instruites pour la présente tranche ; 

- Le solde de l’enveloppe des projets à rayonnement intercommunal sera de 10 000€ d’ici la fin de 
l’année 2025 ; 

➢ Deuxième sollicitation 2025 de la commune de SJDF sur un projet à rayonnement 
intercommunal et s’inscrivant dans les priorités intercommunales dont l’aide ne pourra 
excéder 30 000€ eu égard au 10 000€ de fonds de concours attribué sur le premier 
semestre 2025 

➢ Dépôt d’une première demande de fonds concours 2025 de la commune de Mazères 
sur un projet à rayonnement intercommunal et s’inscrivant dans les priorités 
intercommunales qui sera présentée au dernier conseil communautaire de l’année 2025 
pour une aide à hauteur de 40 000€.  

 
Monsieur le Président propose au Conseil de valider, à titre exceptionnel jusqu’au 31/12/2025, un abondement 
de crédits de 10 000€ de l’enveloppe des projets à rayonnement intercommunal vers les projets à rayonnement 
communal.    
Pour mémoire, pour le dernier conseil de l’année 2025 il restera pour les projets à rayonnement communal 
une enveloppe de 4 617,85€. 
 
Dès lors, il est proposé au conseil de valider les attributions suivantes : 
 
1-) Quatrième tranche de fonds de concours 2025 
 
Il est proposé au Conseil d’octroyer le montant total de 54 385,67 € réparti comme suit :  
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• Commune d’UNZENT (projet 1 – rayonnement communal s’inscrivant dans les priorités intercommunales)  

 
• Commune d’ESPLAS (projet 1 – rayonnement communal s’inscrivant dans les priorités intercommunales) 

 
• Commune LE CARLARET (projet 1 – rayonnement communal s’inscrivant dans les priorités intercommunales) 

 
• Commune de SAINT JEAN DU FALGA (projet 1 – rayonnement intercommunal s’inscrivant dans les priorités 

intercommunales) 

 
* La commune de Saint-Jean du Falga ayant déjà bénéficié en 2025 d’un fonds de concours à hauteur 
de 10.000 € 

 

Signalétique de la commune 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût (€) % 

Travaux 15 863,35€  Etat DETR 3 731,01€ 23,52% 

   CD09  5 787,00€ 36,48% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 10 
000€ 3 172,67€ 20% 

   Autofinancement 3 172,67€ 20% 

TOTAL 15 863,35€ 100% TOTAL 15 863,35€ 100% 

Rénovation et aménagement d'un bâtiment communal en faveur d'un cabinet infirmier 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût (€) % 

Travaux 9 325,47€ 100% Etat DETR 2 797,64€ 30% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 10 
000€ 1 865,09€ 20% 

   Autofinancement 4 662,74€ 50% 

TOTAL 9 325,47€ 100% TOTAL 9 325,47€ 100% 

Création d'une aire de covoiturage et sécurisation de la RD11 - Hameau de La Bardaille 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût (€) % 

Travaux 34 320,81€ 100% Etat DETR 10 296,24€ 30% 

   CD09 - CTA 10 296,24€ 30% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 10 
000€ 6 864,16€ 20% 

   Autofinancement 6 864,16€ 20% 

TOTAL 34 320,81€ 100% TOTAL 34 320,81€ 100% 

Construction d'une halle à vocation associative, sociale et culturelle 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût (€) % 

Travaux 450 312,56€ 100% Etat DETR 135 093,77 30% 

   Région 90 062,50€ 20% 

   CD09  90 062,50€ 20% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 40 
000€ 30 000,00€ * 6,66% 

   Autofinancement 105 093,77€ 23,34% 

TOTAL 450 312,56€ 100% TOTAL 450 312,56€ 100% 
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• Commune D’ARVIGNA (projet 1 – rayonnement communal s’inscrivant dans les priorités intercommunales) 

 
• Commune de CANTE (projet 1 – rayonnement communal s’inscrivant dans les priorités intercommunales) 

 

***** 
 
Vu les dispositions de l’article L. 5214-16 – V du Code général des collectivités territoriales (CGCT) : « Afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre 
la communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité 
simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés » ;  
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles, dite loi MAPTAM (JO 28 janv. 2014, p. 1562) fixe à 30 % (au lieu de 20 %) la participation minimale 
du maître d'ouvrage pour les compétences dont la loi désigne des collectivités « chefs de file ». Ces compétences 
sont fixées par l'article L. 11119 du Code général des collectivités territoriales. Pour le bloc communal les 
compétences pour lesquelles la commune (ou l'EPCI compétent) est chef de file sont : mobilité durable, 
organisation des services publics de proximité, aménagement de l'espace, développement local ;  
Vu la délibération n°2022-DL-064 de la CCPAP en date 14 avril 2022 portant sur l’adoption des fonds de 
concours versés par la CCPAP à ses communes membres ; 
Vu la délibération n°2023-DL-09 de la CCPAP en date 26 janvier 2023 portant sur l’adoption du règlement des 
fonds de concours de la CCPAP pour l’année 2023 ; 
Vu la délibération n°2025-DL-023 de la CCPAP en date du 20 mars 2025 portant sur l’attribution de la tranche 
1 du fonds de concours CCPAP ; 
Vu la délibération n°2025-DL-067 de la CCPAP en date du 26 juin 2025 portant sur l’attribution de la tranche 2 
du fonds de concours CCPAP ; 
Vu la délibération n°2025-DL-104 de la CCPAP en date du 2 octobre 2025 portant sur l’attribution de la tranche 
3 du fonds de concours CCPAP ; 
Vu l’exposé de Monsieur le Président ; 
 
 
 
 
 
 

Travaux de création d'une salle de réunion et associative, suite à la fermeture de la cantine communale 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût, (€) % 

Travaux 90 061,35€ 100% Etat DETR 27 018,41€ 30% 

   CD09 - CTA 27 018,41€ 30% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 10 
000€ 10 000,00€ 11,10% 

   Autofinancement 26 024,54€ 28,90% 

TOTAL 90 061,35€ 100% TOTAL 90 061,35€ 100% 

Remplacement des chaises de l'église par des bancs en hêtres 

Dépenses HT Recettes HT 

Nature Coût (€) % Partenaires Coût, (€) % 

Travaux 12 418,70€ 100% Etat DETR 3 725,61€ 30% 

   
CCPAP- 20% plafonné à 10 
000€ 2 483,74€ 20% 

   Autofinancement 6 209,35€ 50% 

TOTAL 12 418,70€ 100% TOTAL 12 418,70€ 100% 
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Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve un abonnement des crédits de l’enveloppe des projets à rayonnement intercommunal vers 
les projets à rayonnement communal d’un montant de 10 000€.    
 
Article 2 : Approuve les demandes de fonds de concours 2025, formulées par les communes ci-dessus pour 
soutenir l’investissement des collectivités, d’un montant total de 54 385,67€. 
 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Désignation d’un représentant au Conseil d’administration de l’association Haies 
Ariégeoises  

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-128 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 4 

Action 4-9 

Dans le cadre de son projet de territoire et du défi 4 « Conduire localement la transition écologique, 
énergétique et sociétale », la CCPAP labellisée Territoire Engagée pour la Nature, propose l’action 4 - 9 : 
Poursuivre et améliorer la plantation de haies dans le milieu agricole et le long des cours d'eau. 

Pour rappel, la Communauté de communes est engagée depuis 2019 dans la démarche Territoire Engagé pour 
la Nature et le programme de plantation de haies champêtres et la promotion du végétal local sont des actions 
phares de son engagement.  Depuis 2019, la CCPAP finance ce programme de plantation de haies en 
partenariat avec l’association Haies Ariégeoises. 
 
D’autres part, la CCPAP a finalisé en 2023 son ABC Biodiversité et souhaiterait mettre en œuvre les actions 
proposées à travers la plantation de haies. En effet, une cartographie a été réalisée pour recenser les linéaires 
de haies à renforcer sur son territoire. La CCPAP souhaiterait mettre en valeur ce travail à travers une 
animation renforcée auprès des communes et agriculteurs du territoire notamment. 

Ainsi, les élus de la commission environnement ont souhaité proposer la candidature d’un élu de la 
Communauté de communes Portes Ariège Pyrénées (CCPAP) au Conseil d’Administration de l’association Haies 
Ariégeoises, afin de prendre part à la gouvernance de la structure. Les élus de la Communauté de communes 
sont particulièrement attentifs et engagés pour soutenir et pérenniser les programmes de plantations de haies 
et ainsi préserver et mettre en valeur le paysage agricole du territoire, la biodiversité et s’adapter au 
réchauffement climatique. 

 
Il y a donc lieu de procéder à la désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein 
du Conseil d’administration de l’association Haies ariégeoises. 

***** 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les compétences communautaires de la CCPAP en matière de protection de l’environnement et notamment 
en matière de préservation et mise en valeur de la faune et de la flore sauvages ;  
Vu le programme de plantation de haies mis en place sur le territoire ; 
Vu le projet de convention de partenariat avec l’association départementale « Les Haies Ariégeoises » ;  
 
Le Conseil,  
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : Désigne Monsieur Yannick JOUSSEAUME comme représentant titulaire de la communauté de 
communes des Portes d’Ariège Pyrénées au Conseil d’administration de l’association Haies ariégeoises. 
 
Article 2 : Désigne Monsieur Bernard SEJOURNE comme suppléant. 
 
Article 3 : Autorise le Président à signer tout document permettant l’aboutissement de la présente 
délibération. 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Soutien au fonctionnement du réseau des ressourceries d’Ariège 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-129 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe 4 

Action  4.1.5. 

Dans le cadre de son projet de territoire et du défi 4 « Conduire localement la transition écologique, 
énergétique et sociétale », et de l’Objectif stratégique 4.1. Préserver et valoriser les ressources naturelles 
locales, Objectif opérationnel 4.1.5. Réduire et valoriser les déchets, la Communauté de communes agit au 
quotidien sur la gestion des déchets. 
 
Le réseau des ressourcerie d’Ariège, organisé en association, sollicite la Communauté de communes pour une 
subvention de fonctionnement à hauteur de 4 000 €. 
 
Le projet de l’association est notamment de soutenir le développement des ressourceries en Ariège à travers 
différentes actions : 

• Aider à la consolidation, au développement, voire à la création de ressourceries dans le département 
de l’Ariège, 

• Mieux faire connaître le rôle et l’utilité des ressourceries pour la transition écologique auprès des 
habitants du territoire et des pouvoirs publics, 

• Etudier, le moment venu, la possibilité de transformer l’association en SCIC (Société Coopérative 
d’initiative Collective) afin de pouvoir associer à sa gouvernance les différentes parties-prenantes du 
recyclage et du réemploi : salariés, bénévoles et usagers des ressourceries, collectivités locales et 
territoriales... 

 

Le projet associatif et les activités de l’association : 
Soutenir le développement des activités de Réemploi et d’économie circulaire en Ariège, à travers : 

• L’animation d’un réseau d’acteurs du champ du Réemploi et de l’économie circulaire, 

• Le plaidoyer (événements, rencontres) auprès des acteurs publics et privés d’Ariège, 

• Le soutien aux activités, notamment de sensibilisation, des acteurs du Réemploi et de l’Economie 
circulaire. 
 

Un enjeu stratégique pour les collectivités territoriales : 
Les collectivités jouent un rôle clé dans la transformation durable. Le Réseau des ressourceries d’Ariège (RRA) 
fédère depuis deux ans les acteurs locaux autour de la réduction des déchets et de la transition écologique, à 
travers les Assises de la Réduction des Déchets (2023) et le Festival Un R d’Avenir (2024). Le réemploi est une 
opportunité stratégique répondant aux compétences des communautés de communes : développement 
économique, climat, air- énergie, inclusion sociale et gestion des déchets. 
 

Un enjeu environnemental et énergétique : 

• Réduction des déchets : allonger la durée de vie des objets réduit l’enfouissement et l'incinération. 

• Sobriété énergétique : réemployer des biens limite la production de nouveaux objets et l’extraction de 
ressources. 

• Sensibilisation à la réduction des déchets et au tri : encourager une consommation responsable. 

• Réduction des transports : favoriser l’économie circulaire locale diminue les émissions de CO2. 
 

Un moteur de développement économique local 

• Création d’emplois pérennes : 30 emplois non délocalisables dès 2025. 

• Soutien aux filières locales : dynamisation du commerce de seconde main et des services de 
réparation. 

• Réduction des coûts de gestion des déchets : économies sur la collecte et le traitement, allégeant le 
budget des collectivités. 

 

Un levier social et de cohésion territoriale 

• Lutte contre la précarité : accès à des biens de première nécessité à moindre coût. 

• Encouragement du bénévolat et de l’insertion : implication de stagiaires, services civiques, TIG, 
demandeurs d’asile. 

• Création de lieux de vie : espaces de sensibilisation, de partage et de solidarité intergénérationnelle. 
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Un outil structurant pour les collectivités 

• Maillage territorial équilibré : implantation possible dans chaque bassin de vie. 

• Partenariats institutionnels : collaboration avec les collectivités et éco-organismes. 

• Intégration au tissu associatif : lien avec écoles, centres de loisirs et structures sociales. 

• Renforcement de l’autonomie locale : structuration d’activités favorisant une économie circulaire 
durable. 

 
Aujourd'hui en Ariège, ce réseau d'acteurs est prêt à s’engager et sollicite les collectivités territoriales pour 
mettre en œuvre des actions concrètes de terrain. Cela passe par le financement d'un poste de coordinateur 
au service des territoires, à l'écoute des usagers, accompagnant le réseau des structures œuvrant déjà au 
quotidien dans le département. La coopération territoriale et la coordination locale sont des leviers nécessaires 
pour agir concrètement sur le réemploi et la réduction des déchets.  
 
Un investissement pour le réemploi pour un territoire plus résilient et solidaire 
Pour rappel, la Communauté de communes, aux côtés d’autres collectivités, a soutenu financièrement à 
hauteur de 1.000 €, le Festival « Un R d’Avenir », ConsommeR autrement dans les Pyrénées Ariégeoises, 
organisé par le réseau des ressourceries de l’Ariège (RRA). Objectif : Réduire, Réemployer, Réutiliser, Réparer, 
Recycler, Rendre à la terre. Cette journée de sensibilisation, d’information s’est déroulée le 16 novembre 2024 
à La Bastide de Sérou.  
 
Ce projet œuvre dans le sens de la Transition climatique par la mobilisation de différents acteurs public du 
territoire (PETR de l’Ariège, PNR Pyrénées Ariégeoises, Service déchets de la Communauté de Communes 
Couserans-Pyrénées, SMECTOM du Plantaurel, Communauté de Communes de Haute Ariège, Association des 
Maires Ruraux d’Ariège, …) et privés (4 ressourceries d’Ariège, Emmaüs-Vertex, Ecorce, les Ateliers d’Ensales, 
…).  
Ce projet participe à la cohésion territoriale en fédérant une diversité d’acteurs et des citoyens pour un 
objectif commun. Il s’adresse à tous les habitants du territoire et a pour but de leur proposer des solutions 
concrètes pour consommer autrement. 

 
***** 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts de la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées, 
Vu la nécessité de sensibiliser les habitants du territoire à la réduction des déchets, 
Vu la thématique choisie pour l’organisation de la Journée environnement 2026, 
Vu l’engagement de la Communauté de communes dans la démarche Climat Air Energie de l’ADEME, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve l’octroi d’une subvention de 1.000 € de fonctionnement au profit de l’association gérant 
le réseau des Ressourceries de l’Ariège, 
 
Article 2 : Approuve la signature d’une convention de partenariat prévoyant notamment la participation du 
réseau des ressourceries de l’Ariège à la Journée de l’Environnement de la CCPAP 2026 à travers des 
animations sur les déchets, 
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Article 3 : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, 
 
Article 4 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET :  Délégation de signature pour constitution des servitudes aux concessionnaires sur 
réseaux de dimensions courantes. 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-130 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Le président rappelle que, dans le cadre de l’implantation, de la maintenance ou de l’extension des réseaux 
(eau, électricité, télécommunications, assainissement, etc.), les concessionnaires sollicitent régulièrement la 
constitution de servitudes sur des parcelles appartenant au domaine privé de la Communauté de communes. 
Ces servitudes sont des droits réels grevant les parcelles. Leur mise en place nécessite le consentement de la 
collectivité, acté par le Conseil communautaire ou par délégation expresse. 
 
A titre d’exemple, la constitution de ces servitudes peut intervenir dans les cas suivants : 

• Installation d’une entreprise consécutive à la vente d’un lot sur une ZAE, 
• Demande de branchement supplémentaire quel que soit le réseau par une entreprise sur les ZAE, 
• Demande de branchement pour un ouvrage ou organe technique (poste de refoulement, 
transformateur, éclairage public, …) quel que soit le réseau, 
• Renforcement d’un réseau devant passer ou à destination du domaine privé de la CCPAP, 
•  … 

 
Le Code général des collectivités territoriales autorise le Conseil communautaire à déléguer certaines 
compétences, notamment la signature d'actes, au Président de la Communauté (articles L.5211‑10 et 
L.5211‑11). 
 
Afin de gagner en réactivité dans les opérations courantes et de désengorger la procédure de décision pour 
chaque servitude, il est proposé de confier au Président une délégation permanente de signature pour la 
conclusion des conventions de servitudes dans des conditions définies ci-après. 
 
Objet et limites de la délégation proposée 
Il est proposé que le Conseil communautaire délègue au Président, pour la durée du mandat, la signature des 
conventions de servitude dans les conditions suivantes : 

• Le tracé, les emprises, la nature et l’étendue de la servitude aient été préalablement validés 
par la commission technique ou le service compétent ; 
• Les servitudes soient conformes aux caractéristiques standardisées (largeur, profondeur, 
usage, conditions d’entretien) afférentes aux réseaux courants, à l’exclusion des réseaux suivants : 

­ Fluides gravitaires d’un diamètre supérieur à 2000 mm 
­ Fluides sous pression d’un diamètre supérieur à 500 mm. 
­ Réseaux électriques supérieurs à 225 KV. 
­ Réseaux d’hydrocarbures 

• Les actes ne comportent pas d’engagements patrimoniaux autre des terrains nus ou du 
domaine viaire vierge d’édifice ; 
• Que l’acte soit conforme aux principes d’égalité, de transparence et de mise en concurrence si 
nécessaire. 
• Que les conditions de tracé, d’étendue, d’indemnisation respectent les principes de 
proportionnalité et de moindre dommage pour le fonds servant 

 
***** 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles 637 à 710 du Code Civil, 
 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Délègue au Président la faculté de signer, au nom de la Communauté, les conventions de servitude 
et leurs avenants, dans le respect des conditions fixées ci-dessus. 
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Article 2 : Décide que la délégation pourra être modifiée ou révoquée par une nouvelle délibération. 
 
Article 3 : Décide que la présente délibération sera portée à la connaissance des concessionnaires concernés. 

 
Article 4 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18-11-2025 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

OBJET : Convention Territoriale Globale – Avenant n°1 – Contrat d’engagement entre la Caisse 
d’Allocations Familiales de l’Ariège, la Communauté de communes des Portes d’Ariège 

Pyrénées, Saverdun, Mazères, La Tour-du-Crieu, Saint-Jean-du-Falga, Montaut et Pamiers 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 70 
Titulaires présents : 42 
Suppléants présents : 1 
Procurations : 13 

Votes 
 

Pour : 56 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2025-DL-131 

 

L'an deux mille vingt-cinq le treize novembre à 17 heures le conseil communautaire de cette communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Halle 3 Grand’Rue 09700 SAVERDUN 
en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Alain ROCHET. 
 
Date de la convocation : 6 novembre 2025 
 
Présents: MM M. AUGERY –   S. BAYARD - H. BENABENT – J. BERGE -  C. BERNARD – J. BLASQUEZ – F. BOCAHUT – 

D.BOUCHE - JL. BOUSQUET – M. CALLEJA – P. CALLEJA – R.CAMPOURCY - E. CANCEL – N. CARMINATI– JP. CHABE –  D. 
COURNEIL – J. CRESPY – J. DEJEAN – C. DESCONS -  Mi. DOUSSAT – M. DUPRE-GODFREY - N.FONTA-MONTIEL -  J.GUICHOU 
- M. GUILLAUME – J. IZAAC –. Y. JOUSSEAUME - M. LABEUR – D.LAFON – M.LE LOSTEC -  JL.LUPIERI - L.MARETTE -   
F.PANCALDI - JE. PEREIRA –  G. PONS –  M. RAULET – S. ROBERT - A. ROCHET -  A. SANCHEZ – C. SANS –  JM. SOULA – F. 
THIENNOT – P. VIDAL – D.SEGUELA 

 
Nous avons les procurations de :   
Bernard SEJOURNE à Jean-Marc SOULA 
Corinne LAFONT à Philippe CALLEJA 
Michèle BARDOU à Françoise PANCALDI 
Eric PUJADE à Jean-Luc LUPIERI 
Serge VILLEROUX à Sophie BAYARD 
Daniel MEMAIN à Nadine CARMINATI 
Denis DUPUY à André SANCHEZ 
Pauline QUINTANILHA à Michel RAULET 
Anne LEBEAU à Louis MARETTE 
Gérard LEGRAND à Jean GUICHOU 
Sandrine AUDIBERT à Frédérique THIENNOT 
Maryline DOUSSAT à Jean DEJEAN 
Jacqueline PAGLIARINO à Jeannine IZAAC 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme BLASQUEZ  
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PROJET DE TERRITOIRE 

Axe  

Action   

 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que la collectivité est signataire d’une Convention Territoriale 
Globale avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ariège sur la période s’étendant du 01/01/2021 au 
31/12/2025. Cela a été entériné en séance du conseil communautaire du 3 février 2022 par délibération 2022-
DL-022. 

Considérant que la Convention Territoriale Globale a pour objectif de renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un territoire par la formalisation concertée d’un projet 
social de territoire sur des champs d’intervention partagés : 

- la petite enfance, 
- l’enfance, 
- la jeunesse, 
- le soutien à la parentalité, 
- le logement, 
- l’animation de la vie sociale, 
- l’accès aux droits. 

 
Considérant qu’à l’échelle de la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées, la Convention 
Territoriale Globale concerne le champ de la petite enfance. 
 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ariège met à disposition des moyens financiers et 
ressources tant financières que d’ingénieries au service d’un projet de territoire afin de délivrer une offre de 
service complète, innovante et de qualité aux familles. 
 
Considérant que la période du conventionnement prend fin au 31 décembre 2025 et qu’il convient de 
prolonger ce dispositif par un avenant d’une durée d’un an, soit du 1er janvier au 31 décembre 2026, afin de 
permettre : 

- la conduite du diagnostic de territoire, 
- la définition et la formalisation des enjeux sous forme de fiches action intégrant un plan d’action et 

une démarche évaluative de l’action décrite. 
 
Considérant le calendrier de travail suivant fixé dans l’avenant : 

- avant le 1er septembre 2026 : finalisation du diagnostic partagé. 
- avant le 31 décembre 2026 : finalisation du plan d'action et de l'ensemble des pièces liées à la CTG. 
- avant le 28 février 2027 : délibérations en conseil et signature de la CTG. 

 
***** 
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Vu les statuts de la Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées ; 
Vu l’exposé de Monsieur le Président ; 

 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve l’avenant ci-annexé à la convention Territoriale Globale entre la Communauté de 
communes des Portes d’Ariège Pyrénées et les communes signataires prolongeant la Convention Territoriale 
Globale d’un an, du 1er janvier au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente. 
 
 
Le secrétaire de séance Le Président, 

  
Jérôme BLASQUEZ Alain ROCHET 
 
 
 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 19-11-2025 
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